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RÈGLEMENTS

^

DI LA

W .»*;-

.J.»
Société Typographique de Québec.

\

FORMATION DE SOCIÉTÉ.

Art. 1. La Société que nous formons sera

composée d'ouvriers typographes, et prendra le

lom de Société Tyj)ograpkique de Québec.

BUT DE LA société*

Art. 2. Le but de la Société Typographi(pie

de Québec est, au moyen d'une organisation ré-

gulière et permanente, d'unir entre eux les ty-

pographes de toutes origines ; de les faire se

fréquenter, se mieux connaître et s'entr'estimer

de plus en plus ; de sauve-garder, par toutes

voies légales et légitimes, les intérêts du corps des

mm



îypo^Tai>hes ; de venir en aiJe à ceux de ses

membres que la maladie ou de mauvaises cir-

constances obligeraient de s'adresser à elle pour

être protégés.

ADMISSION DES MEMBRES.

Art. 3. Tout typographe, désirant devenir

membre de la Société, devra être proposé par

(ieux de ses membres, et élu à la majorité d'une

assemblée mensuelle de la dite Société.

Art. 4. Tout apprenti, qui aura servi quatre

Tins (ians un atelier typographique, pourra devenir

membre de la Société en payant une entrée de

u}i écu^ et une contribution de trente sous tous

les mois.

^

CONTRIBUTION ET DEVOIRS DES I^iEMBRES.

Ar.T. 5. Que tout typographe, qui sera pro-

posé pour devenir membre de la Société, soit tenu

(le payer une entrée de U7ic piastre, simultané-

ment avec la motion demandant l'admission de tel

(ypooTîiphe, et une contribution de trente sous

tous les moi;^ : il devra lui être fourni une carte,

sii^née'da Président et du Secrétaire, portant la

vdate de souadmi'^sion, et sur le do?sier de laquelle

^
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sera enregistré le paiement mensuel par le Tré-

sorier. Dans le cas où tel typographe ne stjrait

pas admis, sa ^?i«5<Ç;e lui sera remise»

Art, 6. Tout membre de la Société qui

négligera de payer sa contribution, pendant l'es-

pace de douze mois, soit notifié, à Pexpii ation de

ce terme, par le Secrétaire-Archivisltî, de payir

ses arrérages : et, si, à l'époque de rassemblée

mensuelle suivante, il n'a pas payé tous tels arré-

rages, son nom sera biffé de la liste des membres

de la dite Société.

I

V

Art. 7. Tout membre qui, par maladie, sera

incapable de travailler, aura droit à deux piastres

par semaine, en fournissant un certificat d'un

médecin, approuvé par deux membres de la So-

ciété
; telle protection devant être accordée pou;-

six semaines d'abord, et de plus, si tel membre

est encore malade après six semaines consécu-
tives, il lui sera accordé U7ie piastre par semaine
pour six autres semaines.

' Art. 8. Tout membre n'aura droit au secours

de la Société qu'après douze mois de son admi;>-

sion dans la dite Société, et tout membre qui

sera arriéré de six mois, n'aura droit à tel se-

cours.



Art. 9. Dans le cas où un membre se trou-

verait sans emploi, il sera du devoir de chacun

dfîs membres de la Société de s'intéresser pour

tel membre en cette occasion ; tel membre aura

droit à la somme de six piastresfâo-ns le cas où

il irait hors du district de Québec.

Art. 10. Que tout membre qui travaillera

contre les intérêts de la Société, ou aucun

<ie ses membres, sera sujet à être exposé

devant la dite Société et à en être expulsé s'il

est fourni des preuves évidentes contre tout tel

membre, devant un comité d'enquête nommé à

oet effet par la dite Société, et qui devra en faire

rapport à une assemblée mensuelle ; tel rapport

devant être adopté par la majorité des trois-

qiiarts de toute telle assemblée pour être valable.

^

[

Art. 11. Dans le cas de décès d'aucun des

membres, la Société devra payer la somme de

ffix louis par cent louis sur ses fonds afin de

faciliter la famille du membre défunt à faire se*

l'unérailles ; tout membre sera tenu d'y assister;

et d'y porter un insigne désigné par la dite So-

ciété.
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OFFICIERS DE LA SOCIÉTÉ.

Art. 12. La Société se composera d'un Pré«

fiident, Vice-Président, Secrétaire-Archiviste,

Assistant-Secrétaire, un Trésorier et d'un Co-

mité de Régie qui devra y comprendre un mem-

bre de chaque atelier typographique (autant que

faire se pourra) pour îci transaction des affaires

^e la dite Société, et qui devra se réunir men~

«uellement avant chaque assemblée générale.

Vr

ÉLECTION DES OFFICIERS DE LA SOCIÉTÉ.

Art. 13. L'élection de la Société se fera à

une Assemblée Générale qui se tiendra le 21 août

(date de la fondation de la dite Société) de chaque

année. Les officiers élus seront en charge pen-

dant douze mois, et, à l'expiration de ce terme,

chacun des officiers pourra être réélu de nouveau.

Dans le cas où tel jour se trouverait être un

dimanche ou fête d'obligation, l'élection aura lieu

le jour suivant.

Art. 14. Dans le cas d'absence ou de rési-

gnation d'aucun des officiers, l'élection devra se

faire à une prochaine Assemblée Mensuelle.

Art. 15. H y aura assemblée des membres

de la Société le 1er samedi de chaque mois, où
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Ton fera une revue mensuelle, et procédera à la

discussion de tous sujets qu'elle jugera propres à

promouvoir le bien-être et l'intérêt de la dite So-

ciété ; et elle discutera tout ce que lui offrira le

Président, soit de la part du comilé, soit de celle

de deux membres.

Art. 16. Le Président pourra, sur la recom-

mandation du Comité de Ptégie, ou à la réquisi-

tion de pas moins de neuf membres de la Société,

convoquer toute assemblée spéciale dans l'intérêt

de la dite Société.

Art. 17. Le Quorum de la Société se com-

posera de Neuf Membres, pour pouvoir procéder

à la régie des affaires de la dite Société.

1

H

DEVOIR DU PRÉSIDENT.

Art. 18. Le Président devra assister à toutes

assemblées de la Société, ainsi qu'à celles du Co-

rnité de Pwcgie
; y maintenir l'ordre, et veiller, en

général, à Pexécution fidèle des règlements et

délibérations de la dite Société, et pourra, en tout

temps, de son propre chef, ou à la suggestion

d'aucun autre membre, exiger l'exhibition des

livres de comptes du Trésorier, et les registres

^u Secrétaire-Archiviste j il devra signer tous
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papiers ou documents qui seront adoptés pm là

dite Société ; dans le cas de division égale, ii

aura voix prépondérante.

DEVOIR DU VICE-PRÉSIDENT.

Art. 19. Dans le cas dVosence du Président,

ie V^ice-Présidont devra en remplir la charge.

f

DEVOIR DU SECRÉTAIRE-ARCHIVISTE.

Art. 20. Il sera du devoir du Secrétaire-

Archiviste d'assister à toutes assemblées de la

Société et celles du Comité dvi Régie ; il noti-

fiera les membres d'assister à telles assemblées

sur l'ordre du Préf^ident. Il devra entrer

dans des livres séparés les procôJés dtîs assem-

blées et ceux du Comité de Régie. II conser-

vera tous documents qui auront rapport à la So-

ciété. Il tiendra aussi un livre dans lequel seront

inscrits les compte rendus du Trésorier, les noms

des membres de la dite Société, la date de leur

admission, le montant de l'argent par eux payé,

la date de leur expulsion ou résignation de la dite

Société, et de leur mort et âge : ce livre sera

appelé "Registre de la Société." Tout mem-
bre aura le droit de visiter les livres do la dite So-

ciété, en s'adrcssant au Secrétaire-Archiviste,
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à chaque assemblée; avant ou après séance sié-

géante.

Art. 21. Dans le cas d'absence du Sr^ré-

taire-Archiviste, l'Assistant Secrétaire devra en

remplir la charge.

DEVOIR DU TRÉSORIER.

Art. 22. Il sera du devoir du Trésorier d'as-

sister à toutes assemblées mensuelles et du comité

de régie. Il devra recevoir toute souscription de

fhacun des membres de la Société. II tiendra

et rendra un compte fidèle de tout argent qui

aura été déposé entre ses mains. Il ne fera

aucune dépense sans un ordre d'autorisation si-

gné par le Président. Il déposera tout ar-

gent qu'il recevra dans une banque d'épargjnes

désignée par la dite So iété au nom du Président,

Trésorier et Secrétaire de la dite Société, et

aucun argent ne pourra en être retiré sans un

ordre simié du Président et Secrétaire de lu

dite Société. Il donnera un état détaillé dos

recettes et des dépenses de la dite Société tous

les trois mois, et fera un rapport général annuel

è la dite Société, qui devra être revisé par deuï

auditeurs nommés à cette fin avant la présenta-

tion de t(;l rapport qui devra être signé par les

dits auditeui's.

«
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Art. 23. Tout membre qui désirera amender

les règlements, ou ajouter quelques nouvelles

clauses, devra en donner avis de motion un mois

d'avance, et le Secrétaire-Archiviste sera tenu

<l'en informer les membres de la Société dans ses

notices de convocation d'une assemblée mensuelle

suivante ; telle motion devra être adoptée par

une majorité d'au moins les trois-quarts des mem-

bres présents à telle assemblée mensuelle.

Art. 24. Toutes motions présentées à une

assemblée mensuelle de la Société, devront se

faire par écrit, et secondées par un membre ; il

ne sera procédé à la discussion de motions qu'a-

prés qu'elles auront été soumises à la chaire.

Art. 26. Aucun membre n'aura droit de par-

ler plus de deux fois sur le même sujet, excepté

avec ta permission du Président. L'Orateur,

dans tous les cas, devra s'adresser au Président,

qui, s'il le juge à propos, potirra l'appeler à l'ordre.

Lorsque deux membres se lèveront ensemble pour

adresser la parole, le PiJsident décidera lequel

devra parler le premier.

Art. 26. Il sera loisible à la Société, tout en

se conservant un fonds de réserve qui ne sera pas

moindre de cinquante j^icistrcs, de rendre proti«
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table tout argent qu'elle aura en sa possession par

des prêts à un intérêt de pas moins de six par

cent, à la demande de tout membre de la Société

qui fournira deux bonnes cautions pour tout tel

emprunt. Toute demande devra en être faite

à une assemblée mensuelle, qui ne pourra être

adoptée que par les trois-quarts de.-* membres

présents.

Art. 27. Toute proposition tendant à affecter

les fonds de la Société, d'une m nière non pour-

vue par les règlements de la dite Société, devra

rester pendante davant la dite Société trois mois

avant sa prise en considération.

Art. 28. Toute déci.^ion d'une assemblée

menâuelie, spéciale ou générale de la Société,

pour afTaires de régie de la dite Société, ne

pourra être annulée qu'après trois mois de sa

passation.

Art. 29. L:\ Société Typographique de Qué-

bec ne pourra sti dissoudre qu'à Punanimité de

ses membres que le Secrétaire-Archiviste noti-

fiera un mois d'avance pour leur faire connaître

le but que l'on se proposerait.

^S^-^'N,^**v^V v- >'VNO-'*V-. V^TN.
1
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Noms des membres fondateurs de la Société

. Typographique de Québec. ;
•'

-Allaire, Jos.

•Auger, Jos.

Belleau, F.

îBertraiid, L.

Bigaouette, N.
:{:Blouin, J. Ble.

Bonneau, P.

tBoudreuult, J. Xi. C.

îBrophy, E. J.

IBureau, J.

tChamberland, J. B.

Chapleau, Jos.

*Charpenti'3r, Jus.

•Chartrain, Geo.
•Clifford, J. K.

*Cloutier, Geo.
Côté, Alex.
Côté, O.
Darveau, Jacques
ÎDécarneau, J.

Delisle, Geo.
îDerome, F.

ÎDesplats, J. E.
Drapeau, Stanislas

DroJet, F. X,
îDupont, R.

Du pras, Joseph
Dnquet, J. N.
•Fortior, Ignaco
•Fléchette, Faul
GabouT)', Jeau
*Gagn6, Josoph
•Gray, Bernnnl

Membre nbh' u

*Grefford, Charités

Handford, Wm.
*Hardwood, Wm.
Kelly, James
*KeitsGn, Raymond
ÎLaberge, Isidore

\
ÎLacasse, Joseph

< Lafontaine, A.

î ÎLamontagne, L.

J

Lamontagno, Romuald
^
Langlois, Charles

' Laperrière, Charles
Légaré, Jacques
*Leniaître, A.
*Lemieux, F.

Letellier, N, ^

*Low, Wm.
îMacjiamara, IM.

iiVfurcoUe, S.'

*Michaud, Vienno J,

*Morel, V.

Parent, H.
Parent, Michel
t'roulx, F. H.
Renaud, Joseph
1:Robilail]e, Olivier

fSavavd, Joseph
*7'hompson, John
*T()lland, John

; *Trudcl, Félix
/• Vincent, Elzé:ir

] îWittycomb, il,

> Wilmont, W.

fMtMnbre léaignal.iire,

tAlcmbrc e<.'Uiuieau lu^mv Ailiohi des Kè^lcmcaU*
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Noms des Membres de la Société Typogra-
phique de Québec élus après sa fondation.

DeVaran nés, Et.

Drouin, Jean
Moisan, 01.

] Morgan, G.

i Pieatch, J. E.
/ Stuppellben, F.

Liste Chronologique des Officiers de la So-
ciété Typographique de Québec, depuis sa

foiidation.

Présidents.
Août I855-C, Langlois ) Wov. 1856-S. Drapeau
Dec. 1855-J. N. Duquet

J
Juin 1857-Jos. Renaud

Sept. 1856-Jos. Savard { Août 1857-Jos. Renaud

Vice-Présidents.

Août 1855-Jos. Dupras J Nov. 1856-B. Gray
Sept. 1856-^J. N. Duquet < Août 1857-£t. DeVa-

^
rennes

Secrétaires-Archivistes.

Août 1855-J. R. C. Bou- i Nov. 18o6-Geo. Delisle

dreault /

Mai 1856-Jos. Renaud / Mars 1857-F. H. Proulx
Sept. 1856-Jos. Renaud \ Août 1857-F. H. Proulx

Assist.^ ;ts-Secrétaires.
;

Fév. 1856-Jos. Renaud / Nov. 1856-Alex. Côté

Mai 1856-Geo. Delisle ; Août 1857-Alex. Côté

Sent. 1856 -M. Parent i

Secrétaires-Trésc riers.—(Section de To'
roHto.)

Nov. 1855-Jos. Savard ) Nov. 1856-F. H. Proulx
Mai 18ûG-Geo. Cloutier { Fév. 1857-R. Kertson
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Liste Chronologique des Officiers de la So-

ciété, etc.

—

{Continuation,)

Trésoriers.
Août 1855-J. Léofaié ; Août 1867-P, Bonneau
Sept. 1856-J. Daiveau /

Comités de Eégie.

Août 1855.

Chs. Grefford,

R. KertsGn,

S. Marcotte.

P. Bonneau,
E. J. Brophy,
Geo. Clouîier,

J. Décaireau,

Septembre 1856.

F. Belleau, ? Frs. Derome,

\
Wm. Handford,

I

01. Robitaille,

j
R. Wittycomb.

Amtt 1857.

Joseph Chapleau, ) J. N. Diiquet,
Jacques Darveau, / James Kelly,
George Delisle,

f
Charles Langlois.

P. Bonneau,
Octave Côté,
J. Décarreau,




